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Objet : Dossier R-4292-2025 

  Enbridge Gaz Québec – Demande relative à la stratégie de décarbonation 

________________________________________________________________________ 

 

 

 

Chère Consoeur,  

 

 La présente donne suite à votre correspondance datée du 25 mai 20261, par 

laquelle la Régie demande aux intervenants de commenter la proposition d’EGQ, exposée 

dans sa correspondance du 19 mai 20262, de procéder dès maintenant à l’examen de sa 

demande portant sur une stratégie de disposition des revenus issus de la vente d’unités de 

conformité et un mécanisme incitatif correspondant, dans le cadre du présent dossier.  

 

À l’instar d’EGQ, le GRAME soumet que cette demande portant sur la stratégie de 

disposition des unités de conformité peut être traitée indépendamment de l’adoption du 

Projet de Règlement modifiant le Règlement concernant le gaz de source renouvelable 

(Projet de Règlement). De plus, il serait être utile pour la Régie d’analyser les demandes 

initiales portant sur la stratégie de décarbonation d’EGQ, qui pourraient être modifiées 

suite à l’adoption du Projet de Règlement, à la lumière de la décision qui sera rendue 

concernant la disposition des revenus issus des UC, qui pourrait impacter le Tarif GSR.   

 

Pour ces raisons, le GRAME soumet que la Régie devrait accueillir la demande d’EGQ 

de reprendre partiellement le traitement du dossier afin d’entreprendre dès à présent 

l’analyse des demandes visant la disposition des revenus issus de la vente des UC, avec 

l’objectif de pouvoir appliquer une stratégie de disposition des revenus des UC à compter 

du 1er janvier 2027. En ce qui concerne la possibilité d’en traiter sur dossier, le GRAME 

s’en remet à la Régie. 

 

 
1 A-0023 
2 B-0056 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-A-0023-LtrProc-Corresp-2026_05_25.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-B-0056-Corresp-Autres-2026_05_19.pdf
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Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Rinfret, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 
 
cc. Me Adina Georgescu, par courriel (pour EGQ) 


